
POINT INFO KRC GENK - STANDARD DE LIÈGE  

 
DATE : 07/04/2018 à 20h30 

 

ADRESSE DU STADE  

 

Luminus Arena   

Stadionplein, 4 à  3600 Genk 

 

MODALITÉS DE DÉPLACEMENT : 

 

Système combi : OUI (maximum 30 cars) 

Le système combi sera de stricte application. Les supporters du Standard qui se présenteraient 

à l’entrée du parking, que ce soit à pied ou en voiture ne pourront accéder au stade et risquent 

une arrestation administrative pour non-respect de la règle du système combi.  

Il est demandé à chaque responsable d’afficher visiblement le numéro du club à l’avant du car. 

 

ITINÉRAIRE : 
 

Depuis l’E313  

Sortie 30 (Kortessem – Genk – Diepenbeek). 

Tourner à droite, direction Genk – Diepenbeek (N 76) 

Continuer sur cette route tout droit jusqu'à Genk. 

Suivre alors les indications données jusqu'au stade. 

 

Depuis l'E314  

Sortie 31, direction Opglabbeek (garder la droite). 

Suivre le ring West, passer sur l'autoroute jusqu’au feux rouge. 

Prendre à droite la Hoevezavellaan et continuer jusqu'au deuxième feu rouge. (Juste après le 

pont sur le chemin de fer) 

Au feu rouge, prendre à droite dans la Lucien Londotstraat. 

Au virage prendre à droite et emprunter la Opglabbekerzavel. 

Au bout de la rue, le parking se trouve en face de vous. 

 

TICKETING : 

 

Les 923 tickets disponibles seront répartis entre les clubs de supporters. 

Guichets ouverts le jour du match : NON  

Places assises : 21 € ; - de 18 ans : 13 € 

Places debout : Aucune  

Les chauffeurs peuvent entrer sur présentation de leur feuille de route : NON 

 

Les clubs doivent transmettre à la billetterie la liste nominative reprenant noms, prénoms, 

dates de naissance des destinataires des tickets pour mercredi 04/05 à 12h00, au plus 

tard. 

Les destinataires des tickets doivent être enregistrés dans le système ‘’MEMBER CARD’’ 

(abonné ‘’GOLD’’ ou membre ‘’RED’’).  



Les personnes qui se désisteraient peuvent être remplacées uniquement par des membres 

également enregistrés (possesseur d’une MEMBER CARD’’ GOLD ou RED).   

Merci d’informer vos membres qui effectueront le déplacement que pour avoir accès au 

stade, il faudra obligatoirement être en possession d’un ticket valable pour le secteur 

visiteurs, d’une ‘’MEMBER CARD’’ (GOLD ou RED) à son nom et de sa carte d’identité.  

Des contrôles aléatoires d’identité seront opérés afin de vérifier si les cartes sont bien 

émises au nom de leur détenteur. Les personnes qui refuseraient de présenter leur carte 

d’identité aux stewards pour cette vérification devront se soumettre à un contrôle effectué 

par la police.  

Si certains de membres de club sont bien inscrits mais n’ont pas encore reçu leur ‘’MEMBER 

CARD’’ (GOLD ou RED), merci de nous le signaler lors de votre commande. Si, 

exceptionnellement, un club de supporters souhaite commander un ticket pour une personne 

non-enregistrée (par exemple, un invité étranger ou une personne en vacances), une copie 

de sa carte d’identité devra être transmise à la billetterie lors de la commande de vos 

tickets.  

 

PMR :  

 

Nombre de place pour les personnes en chaise roulante : 10 (gratuites) 

Nombre de places pour les accompagnants : doivent acheter un ticket dans la tribune visiteurs.  

Parking réservé : OUI 

Ces places sont comprises dans le quota attribué aux visiteurs : OUI pour les accompagnants 

Ces places peuvent être obtenues auprès de la billetterie du Standard : OUI 

Ces places peuvent être obtenues au stade le jour du match : NON 

 

ROI : 

 

Boissons autorisées dans les tribunes : OUI 

Nourriture autorisée dans les tribunes : OUI 

Drapeaux : NON 

Drapeaux à 2 hampes : NON 

Banderoles et bâches : Uniquement à l’étage (bloc AA).  

Rognures de papier, confetti : NON 

Mégaphone : OUI   

Tambours : OUI     

Vuvuzelas : NON 

Klaxons avec gaz propulseur : NON 

 

Seuls les sacs de petite taille (maximum A4) sont autorisés dans l’enceinte du stade. Pas de 

grands sacs ni de sacs à dos. 

Le stade est non-fumeur. Le non-respect de cette règle est passible de poursuite pour 

infraction au Règlement d’Ordre Intérieur.   

  

ROI : http://www.krcgenk.be/files/regulation-nl.pdf 
 

http://www.krcgenk.be/files/regulation-nl.pdf

